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Encart : carte des cheminements doux
de la commune

édit

Franck POQUIN,
Maire

À l’heure où l’année s’achève, vient le moment précieux où l’on se retrouve, 
où l’on savoure les fêtes et la lumière qu’elles apportent. L’année qui 
s’annonce porte, comme toujours, son souffle de renouveau, de résolutions 
et d’élans nouveaux. Mon souhait est que Saint-Léger-de-Linières continue 
d’offrir à chacun cette stabilité et cette chaleur humaine qui nous manquent 
parfois ailleurs : une bulle protectrice, non pas coupée du monde, mais un 
lieu préservé où l’on revient volontiers pour trouver calme, confiance et 
convivialité.

Cet édito marque aussi la fin d’une période : c’est le dernier de ce mandat. 
Une page se tourne, et avec elle l’invitation à chacun de participer pleinement 
aux prochaines élections municipales, moment essentiel de notre vie 
démocratique.

En cette nouvelle année, je vous souhaite une belle et heureuse année. 
Qu’elle vous apporte succès et satisfaction dans vos vies personnelle et 
professionnelle. Et, comme chaque année, j’aurai plaisir à vous retrouver lors 
de la cérémonie des vœux, le vendredi 9 janvier 2026, pour partager un 
moment chaleureux et convivial.

Bonne année 2026 !
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MOBILITÉS 
Cheminements doux et itinéraires de promenade
 

Notre commune regorge d’atouts : une cité paisible, des chemins de campagne riches et variés,  
de superbes paysages et pas moins de deux forêts.
Vivre à Saint-Léger-de-Linières, c’est pouvoir profiter de toutes ces richesses, sources de bien-être.
Saint-Léger-de-Linières foisonne de sentiers pédestres que nous souhaitons vous faire découvrir  
ou redécouvrir au travers de cette présentation.

Les deux premiers itinéraires se situent en secteur urbain :
-	 �Les cheminements doux empruntent les sentiers pédestres 

au cœur de nos bourgs et sont reliés entre eux via la voirie 
urbaine. 

	� Bien entendu les cartes insérées dans le présent numéro ne 
sont pas figées et évolueront au fur et à mesure du déve-
loppement de Saint-Léger-de-Linières : les lotissements en 
cours et les projets à venir viendront enrichir ces itinéraires de 
promenades.

-	�Les balades à roulettes, fruit d’un partenariat avec la Fédé-
ration Française de Randonnée (FFR), sont des circuits acces-
sibles aux personnes à mobilité réduite, aux personnes avec 
poussettes ou encore aux jeunes enfants circulant à vélo ou 
en draisienne.

	� Ces balades, sans dénivelé notable puisque la pente ne peut 
pas excéder 5%, font l’objet d’une fiche ad-hoc dont vous 
trouverez l’illustration ci-dessous. Elles empruntent des sites 
naturels moins roulants en hiver, et nous mettrons donc à 
profit cette période pour aménager certains passages, de telle 
sorte que nos balades seront accessibles sur la totalité de leur 
parcours au printempsL’ensemble de ces cheminements est d’ores et déjà 

accessible en ligne sur le site de la commune -  
www.saint-leger-de-linieres.fr/epanouir/balades,
et proposé au format papier dans les mairies à 
l’attention des personnes ne disposant pas d’outil 
numérique.
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Les autres itinéraires, s’ils partent du cœur de 
nos bourgs, prennent le large pour nous faire 
découvrir la beauté de notre campagne :
-	� Le circuit La Touche aux Ânes, qui s’était 

estompé au fil du temps, a fait récemment 
l’objet d’un bornage balisé en jaune sur le 
territoire de Saint-Léger-des-Bois.

	� Cet itinéraire de près de 11 kilomètres, qui 
passe également par La Faudoire et Les 
Essarts, est inscrit au Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
(PDIPR) car il compte moins de 30% de 
chemins goudronnés.

-	�Les parcours de randonnées proposés par 
Angers Loire Métropole :

• �La Boucle Champêtre Liniéroise, d’une 
longueur de 8 kilomètres et balisée en 
mauve sur le territoire de Saint-Jean-de-
Linières,

• �Entre Bois et Bocage, sur les territoires de Saint-Léger-
des-Bois et Saint-Lambert-la-Potherie, également balisé 
en mauve, compte 15,8 kilomètres.

Reste à Angers Loire Métropole à rafraîchir et actualiser, dans 
les prochaines semaines, les panneaux situés sur le parking de 
Galilée et à La Coudre.

Ces circuits sont également en ligne sur le site 
de la mairie : www.saint-leger-de-linieres.fr/
epanouir/balades

Ce dossier serait incomplet si nous 
ne parlions pas de la liaison entre nos 
deux bourgs et de la piste cyclable.

Angers Loire Métropole qui détient 
la compétence en termes de pistes 
cyclables vient de finaliser la piste 
qui part d’Angers, transite par la 
zone industrielle de Beaucouzé, 
pour rejoindre le centre commercial 
Leclerc de Saint-Jean.

Ce terminus ne peut être une fin 
en soi, et nous attendons, tant 
pour les promeneurs que pour les 
cyclistes, sa continuité pour relier 
nos 2 bourgs.

Cette liaison fait bien partie des 
projets de la communauté urbaine. 
Nous suivons avec intérêt et dili-
gence ce projet d’importance 
majeure pour renforcer l’unité et la 
cohésion de notre commune.

La chapelle La Touche aux ânes

Actu municipale
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La boucle champêtre liniéroise
PR®
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E N V I R O N N E M E N TEN QUELQUES MOTS . . . 
Dans une campagne qui aspire au repos, promenez- vous le temps de ce parcours autour de Saint–Jean- de–Linières, vous découvrirez des champs voués à la culture, des prairies verdoyantes et une traversée forestière.
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1  Du parking de l’espace Galilée, entrer dans le bois à hauteur du panneau de départ et prendre l’allée 

de gauche sur 330 m.

2  À hauteur de l’intersection, continuer tout droit pour effectuer une boucle dans la forêt de Linières.
2  Revenir à hauteur du point de départ et remonter l’allée sur 300 m jusqu’en lisière puis la longer sur 

la droite jusqu’à un fossé. Prendre sur la gauche, rejoindre et traverser la route goudronnée en direction du 

cimetière.

3  Contourner  > l’église du XIIIe siècle et le presbytère sur la gauche, prendre l’allée de derrière et 

filer sur l’allée Victor Douillard. Face au calvaire, prendre à gauche le chemin de La Boisnière puis après la 

rue du Calvaire sur la droite  l’allée  du Petit Anjou. Au bout de cette dernière, à hauteur du transformateur 

électrique, poursuivre sur le chemin de gauche (aire de jeux) jusqu’à la rue des Châtaigniers. Traverser le 

square arboré par la droite, rejoindre le chemin longeant les jardins et rejoignant la D723.
4  Tourner à gauche, passer devant la mairie, traverser la rue de la Roche, longer la D 723 sur 250 m. Peu 

avant l’intersection avec la rue de la Liberté, traverser la D 723 en empruntant les passages piétons, prendre 

à gauche puis sur la droite le chemin ombragé. Au croisement plus loin, prendre à droite jusqu’à la route, la 

longer sur la gauche, puis tout de suite à droite en direction des  > Rocheries.5  À l’entrée de ce lieu- dit, un banc autorise une pause près  > du puits avant de poursuivre la route qui 

se transforme en sentier peu après le calvaire jusqu’à la route qu’il faut emprunter par la gauche (D 106).
6  Au  > Grand Moulin, prendre à droite le sentier, poursuivre sur la route goudronnée, traverser un 

carrefour et rejoindre le rond- point (D 723) en s’engageant sur l’allée aménagée de droite. Emprunter les 

passages piétons pour contourner ce rond point et rejoindre l’allée de la Châtellenie. Prendre le sentier de 

gauche qui traverse la zone pavillonnaire et rejoindre le point de départ.

1  Au départ du parking, prendre à gauche et remonter la rue des Ferrières jusqu’à la rue Paul Gauguin. 

Tourner à gauche, passer les Grandes Ferrières, continuer sur le sentier jusqu’aux Aireaux et atteindre l’abri 

bus des Hulletteries. Traverser la D 102 ( ) et emprunter le chemin qui se trouve en face (direction la 

Touche aux Ânes). En cours de chemin, bifurquer sur la gauche jusqu’au hameau des Essarts.

2  Au niveau de la route, continuer tout droit sur environ 20 m, puis prendre à droite la route qui se 

transforme ensuite en chemin. Au croisement suivant, prendre à droite en direction du Petit Candé puis 

après un tronçon goudronné, suivre le sentier d’en face jusqu’à la jonction face à un carrefour. S’engager 

sur la gauche et rejoindre l’intersection de la route (Angers- Candé) avec terre- plein centraux.

3  À cette intersection avec la D 963 ( ), traverser, tourner à gauche et longer cette route sur 200 m. 

S’engager vers la droite, sur l’allée au sein du  > parc du château de Saint- Lambert (propriété privée). 

Au bout de celle- ci, sur la droite, longer la haie en limite de propriété jusqu’à la route. Prendre à gauche la 

route sur 100 m puis à droite le chemin de terre jusqu’au calvaire.

4  Poursuivre sur la route en face, passer une intersection et au deuxième croisement tourner à droite. 

Passer l’Aubriaie (possibilité de quitter la route et de prendre sur la droite, une allée du parc de loisirs), la 

station d’épuration et rejoindre  > l’église de Saint- Lambert.

 > Église de Saint- Lambert : second point de départ du parcours pour un circuit de 15,6 km.

5  Du parking de l’église, remonter la rue de l’Aubriaie, tourner à droite puis aussitôt à gauche, passer 

devant la mairie. Poursuivre et suivre sur la droite la rue des Loisirs puis la rue de la Claye. Au bout de celle- 

ci, rejoindre sur la gauche l’entrée d’un sentier traversant une zone d’habitations. Le suivre sur la gauche 

jusqu’à un espace vert. Obliquer sur la droite et traverser la rue des Carrières puis un nouvel espace vert 

longeant une rangée de maisons sur la gauche et rejoindre la route plus bas.

6  Prendre la route sur la droite et, après l’intersection, prendre l’allée qui conduit et traverse le  

 > domaine des Ecots (zone résidentielle). À la sortie de celui- ci, prendre la route à gauche, passer un 

abri bus et, avant le rond- point, traverser l’aire de covoiturage et la D 963 ( ). Rejoindre, légèrement sur 

la gauche, la route en direction de la zone d’activités communautaire.

7  Au rond- point suivant, laisser sur la droite les secteurs Robinières et Tertiaire. Traverser la route qui 

mène, sur la gauche, au Parc industriel (rues Yves Chauvin et Roland Moreno) et rejoindre un sentier arboré. 

Le suivre et longer  > l’ancienne voie ferrée du « Petit Anjou » jusqu’à la station de relevage et atteindre 

la D 105. La suivre par la gauche, passer l’abri bus des Fouquetteries, traverser la route des Landes, 

emprunter l’allée aménagée. Au rond- point, continuer 50 m sur la droite rue du Patis. À hauteur de l’abri 

bus, sur la droite poursuivre le chemin creux sur 500 m. Peu avant son extrémité, bifurquer sur la gauche, 

emprunter la rue des Ferrières et rejoindre le point de départ.

Entre bois et bocage
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St-​Léger-​de-​Li
nières​et​St-​La

mbert-​la-​Poth
erie

Ce sentier qui traverse les deux 

communes de Saint-Léger-de-Linières 

et Saint-Lambert-la-Potherie situées 

en grande proximité d’Angers offre un 

aperçu des cultures agricoles locales 

mais aussi des traces d’histoire de 

patrimoine ferroviaire (réseau du Petit 

Anjou) et du petit patrimoine rural avec 

notamment la chapelle de la Touche aux 

Ânes.
L’activité économique bat aussi son 

plein sur ce territoire par la présence 

de l’entreprise familiale Giffard qui 

conçoit une très belle collection de sirop 

en complément de la fameuse Menthe 

Pastille fabriquée à quelques kilomètres 

sur la commune d’Avrillé.

Château de Saint- Lambert
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BALISAGE
Violet

• Destination Angers -  Office de tourisme : 

02 41 23 50 00, destination- angers.com

officedetourisme@destination- angers.com

Comité
• Comité FFRandonnée de Maine- et- Loire : 

02.41.79.01.77, maine- et- loire@ffrandonnee.fr 

maine- et- loire.ffrandonnee.fr

 Services
• Boulangerie La Fournée de Pierre : 

02 41 39 76 06
• La Pause - Centre Commercial Leclerc : 

02 41 73 20 42
• Auberge de la Roche : 02 41 39 72 21

• Le Point du Jour : 02 41 39 73 57 

• Nombreux hébergements dans le secteur, 

contacter l’Office de Tourisme d’Angers.

i

Les amoureux de la nature seront conquis par cette promenade et l’immersion dans une       

campagne reposante. Le parcours traverse des champs de cultures et des prairies verdoyantes, 

havres de paix pour leurs placides résidents : chevaux et vaches. Le Grand Moulin et le puits 

des Rocheries évoquent les pratiques ancestrales de la vie agricole.

RFN026_2018 -  Le nom Randofiche® est une marque déposée, nul ne peut l’utiliser sans l’autorisation de la Fédération française de la randonnée pédestre.

©FFRandonnée 2021. FFRandonnée 49. Extrait de SCAN 25®. ©IGN -  2021. Autorisation n°40- 18.529

La boucle champêtre liniéroise
SAINT- LÉGER- DE- LINIÈRES
(St-Jean-de-Linières - St-Léger des Bois)

Dénivelée positive  : 55 m

29,6 % du circuit en revêtu

47 m

84 m

SITUATION
8 km à l’ouest d’Angers

PARKING
Espace Galilée
12 allée de la Châtellenie 
N 47.45681 °, W 0.66871 °

À DÉCOUVRIR  EN CHEMIN

• Presbytère et église du XIIIe siècle

• Puits des Rocheries
• Grand Moulin

À DÉCOUVRIR  AUX ALENTOURS

• Le Petit Anjou, gare de La Roche : Saint- Jean- 

de- Linières.
• Centre-ville d’Angers et la Doutre

• Château d’Angers et Tapisserie de l’Apocalypse

• Château de Serrant : Saint-Georges-sur-Loire

• Île de Behuard
• La Pointe : Bouchemaine 
• Vignoble de Savennières
• Promenades sur la Loire
• Terra Botanica : Angers

Code de balisage PR®

FFRandonnée
Bonne direction
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de direction
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2H00

8km

Ne pas jeter sur la voie publique

Rando
fiche®

PR ®

4h00
15,6km

Amateurs de promenades en pleine campagne, ce sentier a tout pour vous plaire  : prairies, 

chemins en sous- bois et paysages de bocage typiquement angevin.

RFN030_2019 -  Le nom Randofiche® est une marque déposée, nul ne peut l’utiliser sans l’autorisation de la Fédération française de la randonnée pédestre.

© FFrandonnée 2021. FFRandonnée 49. Extrait de SCAN 25®. ©IGN -  2021. Autorisation n°40- 21.521

Dénivelée positive : 53 m45% du circuit en revêtu

48 m

76 m

Balisageviolet

• Office de tourisme Destination Angers :
02 41 23 50 00officedetourisme@destination- angers.com

angers-tourisme.com

Comité• FFRandonnée de Maine- et- Loire :
maine- et- loire.ffrandonnee.fr

services• Nombreux hébergements dans le secteur, 

contacter l’Office de Tourisme d’Angers.

i

situationSaint- Léger- des- Bois : 13 km à l’ouest 
d’AngersSaint- Lambert- la- Potherie : 11 km à 

l’ouest d’Angers
ParkingSaint- Léger- des- Bois : Salle de la Coudre (rue Ferrières)

N 47.46076 °, W 0.71053 °Autre possibilité de départSaint- Lambert- la- Potherie : 
Église (rue de l’Aubriaie)

à DéCouvrir  en chemin• Château du Parc Saint- Lambert (propriété 

privée)• Église de Saint- Lambert
• Domaine résidentiel des Ecots
• Ancienne voie ferrée du "Petit- Anjou"
• Hameau des Essarts• Chapelle de la Touche aux Ânes

à DéCouvrir  AUX ALenTOURS• Giffard : Avrillé• Angers : château et tapisserie de l’Apocalypse,

musées, centre- ville historique et Doutre,

Terra- Botanica

Code de balisage PR®FFRandonnée
Bonne direction

Changement de direction
Mauvaise direction
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angersrandonnées pédestres
23 circuits pédestres disponibles 
à l'office de tourismeangers-tourisme.com

Angers  Anjou  Val de Loire
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Entre bois et bocageSAINT- LÉGER- DE- LINIÈRES 
(St-Léger-des-Bois et St-Jean-de-Linières)
et SAINT- LAMBERT- LA- POTHERIE

Actu municipale
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MOBILITÉS
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IRIGOFlex • Évolutions 2026
Lancé en 2023 pour desservir la deuxième couronne angevine et afin de tenir compte d’une fréquen-
tation en hausse, le service de Transport A la Demande (TAD) IRIGOFlex évolue. A compter du mois de 
janvier 2026, ce service passe de 4 trajets par mois à 2 trajets par jour, soit un aller et un retour 
quotidiens, par personne.

• Principes
Le TAD est ouvert du lundi au samedi et fonctionne de 7h à 
19h, d’arrêt de bus à arrêt de bus/tram, avec possibilité de 
dépose :
-	�En correspondance sur un arrêt en proximité du réseau 

urbain pour se rendre sur Angers dès lors qu'il n'y a pas 
d'offre de bus sur la commune 30 minutes avant ou après 
l'horaire demandé :

• Lignes B et C du tramway, et ligne 2 arrêt Belle-Beille 
Campus
• Ligne 4, arrêt L’Hoirie 
Les jonctions pour se rendre à Angers via les arrêts La 
Barre et centre commercial Mollière (Beaucouzé) sont 
supprimées.

-	�Entre n’importe quels points d’arrêts de bus* situés sur les 
communes de la zone Ouest : Beaucouzé, Béhuard, Saven-
nières, Saint-Martin-du-Fouilloux, Saint-Léger-de-Linières, 
Saint-Lambert-la-Potherie et Saint-Clément-de-la-Place

* �Deux arrêts supplémentaires, réservés au TAD, ont été créés sur notre commune :  
Emmaüs et Centre commercial Leclerc

• Modalités de réservation
Les réservations de trajets peuvent intervenir dans un délai de 
3 semaines avant le déplacement souhaité.
-	�Par téléphone au 02 53 57 72 41, réservation jusqu’à 2 heures 

avant le départ (selon horaires d'ouverture du service télé-
phonique)

-	Par mail : irigoflex@titi-floris.fr,
-	� Sur le site www.irigo.fr, avec création d’un compte. Vous êtes 

instantanément informé de la disponibilité du service à l’ho-
raire demandé.

La réservation par téléphone est donc plus facile puisqu’elle peut 
se faire jusqu’à 2 heures avant le trajet, sous réserve de disponi-
bilité. Pour un trajet tôt le matin, réserver la veille avant 17h.

• Tarification
La tarification est identique à l’ensemble du réseau Irigo.
Les utilisateurs doivent être munis d’un titre de transport (le    
conducteur peut délivrer le ticket).

Le TAD est également accessible avec le M-Ticket (sur applica-
tion Irigo).

IRIGO Emploi
A l’horizon de septembre 2026, un nouveau service 
baptisé Irigo Emploi sera proposé aux actifs travaillant 
tôt le matin ou tard le soir. Ce transport à la demande 
fonctionnera de 4h à 6h30, puis de 20h45 à 22h30, 
sans nécessité de réservation. Il reliera les zones 
d’activité de l’ouest et de l’est de l’agglomération, 
en passant par plusieurs quartiers denses comme 
Monplaisir, La Roseraie, Belle-Beille ou encore le 
centre-ville d’Angers.

Actu municipale
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ENVIRONNEMENT
xxxxxxxxxxxxx

Des arbres plantés pour honorer 69 petits Légérois

Comme chaque année, des arbres sont plantés pour les 
nouveau-nés de la commune.
Ces zones de plantations portent le nom que leurs parents ont 
souhaité collectivement leur donner par l’intermédiaire d’ap-
pels à propositions, suivis de votes.
Les propositions plébiscitées sont dévoilées symboliquement 
lors des fêtes de l’environnement.

Après « Le berceau des jeunes pousses » situé route des Landes à 
Saint-Léger-des-Bois pour les naissances de 2020, « La croisée 
des p’tits loups » située place de la Croisée pour les naissances 
2021, et « Le jardin enchanté » situé au clos du presbytère pour 
les naissances 2022, à Saint-Jean-de-Linières, le tour des deux 
générations suivantes est arrivé !

La municipalité a convié le 29 novembre dernier, les familles 
des enfants nés en 2023 et 2024, au sein de la coulée verte, rue 
du Brossais, sur la commune déléguée de Saint-Léger-des-
Bois. Cet heureux cortège a participé activement aux planta-
tions de deux beaux arbres dénommés « La source des premiers 
pas » et « Les p’tits bourgeons légérois ».
Ce petit parc boisé, équipée d’une grande aire de jeux et de 
loisirs, accueille donc désormais un Magnolia Galissonière et 
un Tulipier de Virginie, qui grandiront au fil des ans pour égayer 
encore un peu plus cet endroit où chacun aime s’y retrouver.

N’hésitez pas à venir les admirer à l’occasion d’une balade !
La municipalité remercie chaleureusement les familles de leur 
présence, rendant très concrète cette action en faveur de l’en-
vironnement.

VOIRIE
xxxxxxxxxxxxx

Durant les vacances d’octobre, en collaboration avec le 
service transports d’Angers Loire Métropole et la direc-
tion départementale des routes, les quais de bus de 
l'arrêt Mairie St Jean de la rue de la Roche ont été remis 
aux normes (accessibilité PMR) et un nouvel abri bus a 
été installé.

La municipalité a saisi cette occasion pour entreprendre 
des travaux sur ce même secteur : le réaménagement du 
parking en pavés perméables et la reprise du trottoir.

Deux box à vélos ont été installés à la place de l’ancien 
préau qui tenait lieu jusqu’alors d’abri bus.

Des aménagements paysagers, réalisés par le service 
technique, viendront agrémenter prochainement le site.

Actu municipale
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Une matinée à la mode béninoise à l'école
des Grands Chênes
Vendredi 7 novembre dernier, les enfants de l'école des 
Grands Chênes ont eu la chance d’assister à un spectacle 
béninois « La tournée solidaire de Colport’Art », projet porté 
par l’équipe enseignante.

Pour clore cette matinée de partage, un 
menu aux parfums africains a été cuisiné 
pour l'occasion par Stéphanie, responsable 
de la cuisine centrale, et ses collaboratrices 
Ella et Martine.

Ce menu, composé d’un « sauté de poulet 
à la cacahuète » accompagné « d’igname et 
banane plantin et de semoule », suivi d’un  
« gâteau à l’ananas et au gingembre » a 
également été proposé aux enfants de l’école 
Claude Debussy. 

Afin de prolonger ce moment culturel, les enfants ont pu 
découvrir une danse béninoise sur le temps périscolaire.

Cette journée a été particulièrement appréciée des enfants 
comme des plus grands !

ENFANCE
xxxxxxxxxxxxx

À la découverte du métier de boulanger :  
les élèves de l’école Claude Debussy  
mettent la main à la pâte !

Dans le cadre du thème de l’année consacré aux métiers, et plus 
particulièrement les métiers de bouche pour cette première 
période, les élèves de PS au CP de l’école Claude Debussy ont 
eu la chance de vivre une belle expérience à la boulangerie La 
Fournée de Pierre à Saint-Jean-de-Linières.

Accueillis chaleureusement par l’équipe de la boulangerie, les 
enfants ont enfilé tabliers et toques pour découvrir les secrets de 
fabrication du pain : du pétrissage à la cuisson, en passant par 
la mise en forme des pâtons. Attentifs et curieux, ils ont posé de 
nombreuses questions sur les ingrédients, les outils, et le savoir-
faire nécessaires pour réaliser ce produit du quotidien.

Le moment le plus attendu fut sans doute l’atelier de confection 
au cours duquel chaque élève a pu façonner son propre petit 
pain aux graines et sa petite brioche aux pépites de chocolat. 
Fiers de leurs réalisations, ils sont repartis le cœur et les mains 
remplis de souvenirs… et de bonnes odeurs !

Cette sortie pédagogique a permis de lier découverte, apprentis-
sage et plaisir, tout en donnant du sens au projet annuel sur les 
métiers. Une belle façon d’éveiller la curiosité des plus jeunes et 
de valoriser le travail artisanal de proximité.

Actu municipale
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Élections du nouveau conseil municipal des enfants

Une journée citoyenne mais pas que …

Une matinée d’ateliers citoyens et handisports
Pour accompagner ce temps démocratique, plusieurs 
ateliers ont été proposés aux élèves tout au long de la 
matinée.
L’Association Handisport Angers a offert une immersion 
dans différentes disciplines adaptées, notamment le hand-
bike, le tandem, un parcours à l’aveugle, le basket fauteuil 
et d’autres mises en situation permettant de sensibiliser 
les enfants au handicap.

Les Francas – antenne d’Angers sont également intervenus 
pour animer un atelier autour des droits de l’enfant. En 
parallèle, deux ateliers sarbacane, tir à l’arc et une acti-
vité de création manuelle sur le thème du vivre-ensemble 
complétaient le programme.

Après-midi studieux et ludique
Tandis que les candidats procédaient au dépouillement 
accompagnés de plusieurs élus de la commune, les élèves 
participaient à un quiz sur la citoyenneté ainsi qu’à un jeu 
coopératif mettant en avant l’entraide et la cohésion.
Enfin, le résultat des élections a été proclamé par 
Mme Annie-Claude Besson, première adjointe, sous les 
applaudissements des élèves, des équipes enseignantes 
et de quelques élus.
Cette journée du 20 novembre restera un moment fort 
pour les enfants, qui ont pu à la fois exercer leur rôle de 
citoyens et découvrir des activités riches de sens, mêlant 
sport, inclusion et valeurs républicaines.

Grande effervescence ce jeudi 20 novembre, à la mairie de  
Saint-Léger-des-Bois, où se déroulaient les élections du 
nouveau conseil municipal des enfants.

Ainsi, treize nouveaux jeunes élus, élèves de CM1 et de CM2, 
issus de nos deux établissements scolaires, les Grands Chênes 
et Claude Debussy, ont connu le verdict des urnes. Ils ont été 
élus par leurs pairs, des élèves de CE2, CM1 et CM2 soit 159 
élèves. Ces derniers ont dû faire leur choix entre 16 candidats.

Pour les 16 candidats, cette journée était l’aboutissement 
d’un mini marathon débuté en septembre dernier : prendre 
connaissance du processus d’élection, réfléchir en famille à 
une possible candidature, préparer un dossier d’inscription et 
élaborer un programme ; tout cela avant la date limite de dépôt 
fixée au 3 novembre.

Avant la dernière ligne droite des élections : le jeudi 6 
novembre, salle Galilée, chaque candidat a pris la parole pour 
se présenter, exposer les raisons de sa candidature et motiver 
son programme, devant les jeunes électeurs.

Le jeudi 20 novembre matin, les 159 électeurs ont exercé leur 
droit de vote. Soutenus par leurs enseignants et des élus du 
conseil municipal, ils ont aussi assuré la tenue des bureaux de 
vote ; l’après-midi étant consacré au dépouillement des bulle-
tins, tâche à laquelle les 16 candidats ont participé.

L’annonce des résultats s’est effectuée, au complexe de la 
Coudre.

Les nouveaux élus sont :
Ecole des Grands Chênes : Celyan, Nawel, Laura, Mélyne, 
Eva, Alice et Ayden
Ecole Claude Debussy : Camille, Cassandre, Yuna, Olivia, 
Elisa et Eva

Ils sont élus pour un mandat de près de deux ans soit jusqu’en 
juin 2027.

Le nouveau CME, comme les précédents, se réunira 
une fois par mois ; il sera encadré par Corentin et 
Thomas, animateurs du périscolaire, sous l’autorité 
de Laura, responsable du pôle scolaire et périscolaire 
de la commune et de l’adjoint aux affaires scolaires.

Actu municipale
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VIE ÉCONOMIQUE
xxxxxxxxxxxxx

La municipalité a le plaisir d'organiser la 4ème édition du petit- 
déjeuner inter-entreprises, exclusivement réservé aux entreprises 
et auto-entrepreneurs de Saint-Léger-de-Linières, le jeudi 22 
janvier 2026, de 8h à 9h à l'espace Galilée (Saint-Jean-de- 
Linières).

Cette rencontre simple et conviviale aura pour objectif de se 
présenter, faire connaissance, découvrir les services utiles, 
échanger, créer du lien, partager ses expériences, ses offres 
d'emploi, le tout autour d'un café et de quelques gourmandises.

Inscription gratuite avant le 12 janvier 2026 par retour de 
mail auprès de Aline BELLANGER :

communication@saint-leger-de-linieres.fr

HK Avenir Immobilier
Installé à Saint-Léger-des-Bois, je suis Olivier Hameidat 
(HK Avenir Immobilier) et je vous accompagne, dans vos 
projets immobiliers avec une touche de conseil patri-
monial.

06 74 78 99 06 
olivier.hameidat@hk-avenir-immobilier.com

www.hk-avenir-immobilier.com

CHEVREUL  
Electricité & Plomberie
Entreprise familiale,CHEVREUL Électricité & Plomberie, 
dirigée par Pierre Chevreul, vous accompagne dans 
tous vos projets d’habitat en vous offrant des solutions 
modernes, confortables 
et sécurisées, de la 
conception à la réalisa-
tion, et met son savoir-
faire à votre service pour 
l’électricité, la plomberie 
et la rénovation de salles 
de bains.

10c rue du Moulin - 
Saint-Léger-des-Bois- 
49170 Saint-Léger-de-Linières 
02 41 44 49 70 / 06 09 33 51 86  
chevreul.elec@gmail.com

EVEO 
Rénovation énergétique

Chez EVEO, nous croyons 
qu’une maison bien isolée 
et bien chauffée, c’est plus 
de confort et moins de 
dépenses. Nous accom-
pagnons les particuliers 
dans leurs projets de réno-
vation énergétique pour 
consommer mieux et vivre 
plus sereinement.

16 Rue de la Liberté - Saint-Jean-de-Linières- 49070 
Saint-Léger-de-Linières
02 52 35 29 35
contact@eveorenovation.fr

www.eveorenovation.fr
www.instagram.com/eveo_renovation
www.facebook.com/Eveorenovation
www.linkedin.com/company/eveorenovation

Actu municipale
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Alexis, Chloé, Eléanore, Fantin, Gwendoline, Louane, Maé, 
Raphaël, Roman, et Sohan se sont retrouvés à l’espace jeunesse 
de Saint-Léger-des-Bois du 27 au 30 octobre afin de réaliser le 
dernier chantier jeunes de l’année, organisé par la commune et 
encadré par le centre social de Saint-Georges-sur-Loire.

Appliqués, soigneux, concentrés, les jeunes ont rénové et 
complété les décorations de Noël existantes.

Mais pas seulement… ils ont laissé aller leur imagination et leur 
esprit créatif pour concevoir un nouveau support pour le plaisir 
des yeux, et que vous avez pu découvrir lors de l’inauguration du 
6 décembre dernier.

En amont de cette matinée inaugurale, ces dix jeunes, accompa-
gnés de leurs parents et d’élus, se sont retrouvés pour installer 
leurs créations, contribuant ainsi à l’embellissement des deux 
communes déléguées et illustrant parfaitement l’esprit de Noël.

Félicitations et bravo à tous !

JEUNESSE
xxxxxxxxxxxxx

Chantier jeunes d’hiver

Lien social
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CCAS
xxxxxxxxxxxxx

Un bel esprit de fête au repas des aînés 2025 !

Le samedi 22 novembre dernier, les aînés de la commune 
âgés de plus de 70 ans se sont retrouvés autour d’un repas 
dansant, dans le cadre du traditionnel « repas des aînés » 
organisé par la municipalité.

Avec un enthousiasme qui n’est plus à démontrer, plus de 150 
personnes ont répondu présentes pour partager ce moment 
festif et très attendu au sein de l’espace Galilée.

Des élus et des membres du CCAS, qui étaient à l’accueil et 
au service, ont rappelé leur joie immense de pouvoir partager 
avec eux cette manifestation annuelle, placée sous le signe 
du lien social et de la solidarité.

Grand succès pour les mets préparés par le traiteur Au P’tit 
Chez Soi ; la trilogie de desserts de la boulangerie La Fournée 
de Pierre ; et l’ambiance musicale proposée par le duo 
féminin Vinciane Egonneau et Nathalie Chouteau qui a large-
ment motivé les convives à rejoindre la piste de danse tout au 
long de l’après-midi.

Nouveau succès pour cette édition 2025 donc !

Mutuelles communales

Lien social
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C.L.A.P.
Culture Linières 
Animation Programmation 

BIBLIOTHÈQUE
Association ABCD
La bibliothèque est un lieu de prêts. C’est aussi un 
espace vivant, ouvert à tous, proposant régulièrement 
des animations.
Fin 2025, plusieurs temps forts ont eu lieu, dont un 
apéro lecture, une conférence sur la 5ème République et 
un spectacle de Noël pour enfants.

En 2026, deux rendez-vous vous sont proposés :
• �Soupe et Lire – Vendredi 23 janvier : lectures à voix 

haute sur le thème des nuits de la lecture « villes et 
campagnes » et dégustation de soupe maison. Un 
moment simple et gourmand pour débuter l’année 
dans la convivialité.

• �Lecture à Saint-Léger Plage – Samedi 20 juin : une 
matinée de lecture en plein air pour célébrer l’arrivée 
de l’été.

Toutes les animations sont gratuites et ouvertes à tous.

L’Assemblée générale de l’association aura lieu samedi 
24 janvier à 9h.

Devenez bénévole pour participer à la vie du lieu, aider 
lors des animations ou accueillir le public. N’hésitez 
pas à nous rejoindre !

L’équipe de CLAP vous souhaite une bonne  
et heureuse année 2026.

Nous commencerons la nouvelle année avec 
du théâtre les 23 et 24 janvier. En partenariat 
avec les associations Zembénin et La Tontine, 
le théâtre de l’Indigo nous proposera une 
comédie : « Les hommes préfèrent mentir ». 
Une soirée placée sous le signe de la bonne 
humeur.

Le vendredi 13 février, nous vous convions à une soirée jazz 
avec « Le Select 4tet ». Cette formation nous propose un jazz 
communicatif et enjoué avec une relecture des standards de 
jazz et des chansons populaires.

Le samedi 21 mars nous accueillerons Jean 
Piépié et Delphine pour un spectacle qui 
mêlera humour et chansons. Sketches et 
chansons alterneront pour une soirée festive.

Nous vous attendons nombreux pour assister 
à ces spectacles qui rythment la vie culturelle 
de la commune.

> �Les tarifs en vigueur sont : 12€ en normal, 8€ en réduit, et une 
carte d’adhésion annuelle à 8€ permettant de bénéficier du 
tarif réduit.

> �Les réservations peuvent se faire par internet avec un paie-
ment par carte bancaire et mise à disposition des billets.

> Les réservations par téléphone restent possibles.

Contact : 
www.clapstjean.com  - 02 41 39 72 29 / 06 95 72 50 58

Contact :
abcd.stlegerdesbois@wanadoo.fr
Réservation en ligne sur le réseau Latulu : 
latulu.c3rb.org

Rappel des horaires de permanence :
> Période scolaire:
• lundi et vendredi : 16h-18h
• mercredi : 17h-19h
• samedi : 10h-12h
• 1er dimanche du mois : 10h-12h
> Vacances scolaires : 
• mercredi et vendredi : 16h-18h

Culture
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Association les amis  
du petit Anjou
Au musée du Petit Anjou, on ne s’ennuie jamais. La saison des 
visites tout juste terminée, les gros chantiers de restauration ont 
repris. Chaque mercredi et samedi, une vingtaine de bénévoles 
s’activent sur l’autorail De Dion Bouton, le fourgon postal, la fin 
de la réfection du moteur de la draisine, et l’aménagement de la 
halle à marchandises.
L’équipe administrative, qui ne demande qu’à se renforcer, 
répond aux demandes des bénévoles et prépare les animations 
2026.
Celles-ci démarreront dès le printemps avec la bourse ferro-
viaire et le salon des miniatures les 11 et 12 avril.
Suivra notre exposition Lego les 23 et 24 mai, avec atelier Lego 
pour petits et grands.
Dimanche 21 juin, nous célébrerons ensemble la fête de la 
musique et dégusterons les produits de notre terroir.
Les 1er et 2 août, le musée se tournera vers l’Amérique avec 
véhicules civils et militaires, danse country et autres animations 
outre-Atlantique.
Enfin, nous reconduirons notre soirée guinguette le samedi  
22 août.
D’autres animations complèteront ce programme déjà bien 
rempli…

Contact : 
02 41 39 75 51 - contact@petit-anjou.fr 
www.petit-anjou.fr

Comite des 
fêtes de Saint-
Jean-de-Linières
Chers habitants, comme 
chaque année, le comité des 
fêtes vous donne rendez-
vous pour une soirée convi-
viale et gourmande, autour 
de son célèbre repas du 
cochon grillé :
le samedi 14 mars 2026 à 
19h30 à l’espace Galilée de 
Saint-Jean-de-Linières.

Une occasion idéale pour 
se retrouver entre voisins, 
amis et familles, dans une 
ambiance festive et chaleu-
reuse !

Au menu :
- Punch,
- Assiette antillaise,
- Jambon grillé à la broche et au feu de bois,
- Dessert et digestif pour clore le repas en douceur,
- Animation musicale pour danser et prolonger la soirée.

 Informations pratiques
-	 Tarif : 30€ par personne
-	 Réservation obligatoire : CDF.linierois@gmail.com ou 

06 29 13 09 46
-	 Places limitées : réservez vite pour ne pas manquer ce 

moment festif !

A la soupe ! Pause du midi des bénévoles

Club de l’amitié de Saint-Jean-de-Linieres
Piqure de rappel pour les adhérents du Club :
- 15 janvier : assemblée générale, suivie de la galette des rois,
- 12 février: choucroute,
- 19 mars : souhaits des fêtes du 1er trimestre + bottereaux.

Le repas annuel du club avait lieu le jeudi 30 octobre au restau-
rant le Poisson d’Argent à Le Mesnil-en-Vallée. Malgré une parti-
cipation demandée à chacun, la journée a rassemblé 44 adhé-
rents et la satisfaction a été générale.

Tous les habitants peuvent adhérer à notre club, à compter de 
leurs 50 ans. Sur demande, nous vous fournissons notre plan-
ning 2026 regroupant nos activités variées.

Renseignements et inscription :
Luc MORICE, président : 06 44 16 80 31
Michel GAULTIER, trésorier : 06 88 06 57 19 - 
rene-michel.gaultier@orange.fr
Nicole CHASSERIAUD, secrétaire : 02 41 39 71 27

Actu des assos
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Club nature junior
C’est avec toujours autant d’enthousiasme que petits et grands 
ont repris les activités aux vacances de la Toussaint.
Le groupe, presque au complet, a consacré la première journée 
aux petits bricolages habituels : fabrication du traditionnel 
bâton de marche destiné aux randonnées, et d’un dessous de 
plat en bambous tressé avec de la ficelle.
Le deuxième jour fut l’occasion d’une petite promenade 
dans les allées et le sous-bois pour ramasser diverses feuilles 
d’automne. Après leur séchage et identification, elles ont été 
placées dans un classeur, remis à chaque enfant pour qu’il se 
constitue ainsi son herbier qu’il devra rapporter et compléter 
lors des prochaines séances.
Chacun repart ravi et attend avec impatience les prochaines 
vacances pour de nouvelles activités !

Référents et animateurs :
Jean-Bernard : lefievre.jean-bernard@orange.fr-
06 73 35 11 15
Jean-Pierre : jppoirier6@orange.fr - 06 22 97 50 22
Simiane : dbnt@wanadoo.fr - 06 12 02 52 06
Gérard, Guy, Madeleine, Bernard, Sophie, Florence

APE Claude Debussy
Cap sur 2026 !

Les festivités continuent avec le carnaval des 
enfants qui aura lieu le 7 février. Nous avons 
hâte de voir les enfants déguisés et venir faire la 
fête autour d’un goûter offert par l’APE.
Cap ensuite sur notre 3e édition de notre super loto qui aura 
lieu le 8 mars à l’espace Galilée. 
Les places partent vite, réservation fortement conseillée auprès 
d’Armelle au 06 38 46 23 74.
L’équipe APE vous donne ensuite rendez-vous le lundi 6 avril 
de 10h à 12h dans la forêt de Saint-Jean-de-Linières pour une 
chasse aux œufs en famille. Le comité des fêtes se joindra à 
nous pour l’organisation ! Billetterie le 1er mars.
Retour de notre benne à papier après le record de l’année 
dernière avec plus de 8 tonnes récoltées ! La date sera commu-
niquée prochainement. En attendant, nous invitons tous les 
habitants, ainsi que les sociétés, à conserver leurs papiers en 
vue de cette grande collecte.
Enfin, nous clôturerons l’année par notre traditionnel vide 
greniers qui aura lieu le dimanche 28 juin sur le week-end 
festif de la Saint-Jean. Réservation à compter du  1er mars.

Pour nous joindre : apestjeandelinieres@gmail.com
Facebook ou Instagram « apeclaudedebussy »

AJC
Association des Jardiniers 
de la Coudre

Les jardiniers de la Coudre ont ré-installé la 
serre, en partie détruite lors d’une tempête il y a 
quelques années.

Cette serre, démontée et installée à l’époque par 
les jardiniers, a de nouveau été le fruit d’un travail 
collectif. Il y a environ un an, sous la direction de 
Philippe GUERIF, les jardiniers disponibles se sont 
retrouvés à plusieurs reprises pour remettre en état 
la structure de la serre : de nombreuses heures de 
travail, mais toujours dans un esprit de convivialité et 
de partage des connaissances.

En novembre, ils étaient une quinzaine de jardiniers 
de tout âge à avoir répondu à l’appel du Président, 
Claude COUSYN, pour installer la bâche sur la struc-
ture restaurée. Et voilà la serre qui s’élève en haut des 
jardins des Ferrières et qui fait la fierté de tous.

Elle sera utilisée par tous les jardiniers de l’association 
(Ferrières et Légery) qui exploiteront une parcelle de 
7 m² environ. Un point d’eau y a été installé par les 
services municipaux.

L’utilisation de cette serre sera évoquée lors de l’as-
semblée générale du 16 janvier 2026.

Contact : 
ajc49170@gmail.com

Actu des assos
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DON DU SANG
Association bénévole du don de sang 
de Saint-Léger-de-Linières, Saint-Lambert-
la-Potherie et Beaucouzé
L’association du don de sang vous souhaite une belle 
année 2026.
Cette année encore n’oubliez pas de participer à cette 
belle action : donner son sang c’est sauver une vie.
Vous pourrez nous retrouver en 2026 :
-	 le lundi 26 janvier sur la commune de Saint-Lambert-la-

Potherie,
-	 le lundi 30 mars sur la commune de Saint-Lambert-

la-Potherie (la salle de Saint-Jean-de-Linières n’étant 
pas disponible, la collecte sera exceptionnellement 
déplacée),

-	 le mercredi 15 juillet sur la commune de Beaucouzé.
Nous vous attendons nombreux !

Contact : dondusangbeaucouze@gmail.com

Théâtre est mon village
La dynamique de « Théâtre est mon village »
ne cesse de croitre !

L’association est fière de la création d’un 3ème groupe d’en-
fants le mercredi après-midi, mais également de son partena-
riat avec l’APE du collège Jean Racine qui leur a permis de jouer 
en novembre dernier à Saint-Martin-du-Fouilloux la pièce de la 
troupe adulte « L’argent-ine » (qui, en juin à Galilée, avait aussi 
rencontré son petit succès auprès du public).
Comme traditionnellement, les enfants ont également pu 
montrer l’étendue de leurs talents lors d’une soirée de théâtre 
d’improvisation (rire et fou rire au rendez-vous) début décembre, 
dans une salle Calebasse à guichets fermés !
Les prochaines dates où le public est attendu nombreux sont :
-	 le week-end du 13 et 14 juin pour le spectacle de la sulfu-

reuse troupe adulte,
-	 et les 5 et 6 juillet pour la représentation annuelle des enfants 

avec une pièce d’Isabelle Becker.
Merci à tous pour votre implication et votre engouement pour 
l’association !
Pour rappel, l’association a un compte Facebook et Instagram.

Contact :
Email : theatreestmonvillage49@gmail.com
Téléphone : 06 03 06 27 47

Cie Les improsteurs
La Compagnie des Improsteurs
vous souhaite une belle et heureuse année 2026 !
Isabelle ACENSIO BECKER, toujours aussi bouillonnante d’ima-
gination, fut de nouveau sur le devant de la scène, avec la pièce 
« Raymond » qui a été jouée par les Improsteurs en novembre 
dernier, sur notre commune et à Bécon les Granits pour l’asso-
ciation Bécon solidarité.

Dates à retenir en 2026 :
-	 7 février : les Improsteurs joueront pour l’ADAPEI 53 à Château 

Gontier,
-	 11 avril : les Improsteurs joueront pour Les Restos du Cœur 

salle Chanzy à Angers,
-	 Les 8 et 9 mai : spectacle des Improvistes.
-	 Les 29, 30 et 31 mai : spectacle des 4 groupes enfants,
Soyez aux rendez-vous, ils vous promettent de belles répliques !
Théâtralement Vôtre

lesimprosteurs49.wixsite.com/lesimprosteurs
Renseignements : Yohann ADAMIS - 06 26 43 01 02

D
on

 d

u Sang  D
on du Sang 

Actu des assos
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AEL
(AMICALE EDUCATION LOISIRS)
Nous sommes ravies de débuter cette nouvelle 
année à vos côtés.
Cette année marque une belle réussite pour notre association : 
239 adhérents nous font confiance et participent à nos 12 activités 
variées. Il reste d’ailleurs encore quelques places dans certaines 
d’entre elles, n’hésitez pas à consulter le planning pour découvrir 
celles qui pourraient vous plaire.

Envie d’essayer ? Une séance découverte est possible !

Pendant les vacances vous avez été nombreux à venir tester la 
Volva, une nouvelle activité inspirée du Yoga, du Tai-Chi et du 
Pilâtes proposé par Steven BARDET, Coach habitant Saint-Léger-
de-Linières. Les séances ayant affiché complet, nous sommes 
heureuses de vous annoncer qu’elles seront à nouveau proposées 
cette année !
Contact pour tous renseignements :
ael.sldb@gmail.com - www.ael-saint-leger.fr

Lamboisieres Martin Basket
L’équipe d’encadrement s’est renouvelée cette saison autour de Thomas 
BELAUD : une équipe jeune et enthousiaste qui fourmille de projets ! Il y en 
a pour tous les âges et motivations :
-	 Du mini basket.
-	 Du basket « traditionnel », des U9 aux seniors en passant par les loisirs.
-	 Des pratiques telles le basketonic, le basket renfo, et le basket santé pour 

les aînés. Les créneaux ne sont pas complets, venez tester sans souci !
-	 Sans oublier les démonstrations de baskin.
Ce début de saison a été marqué par la montée historique des SF1 qui 
ont rejoint la Nationale Féminine 1. C’est une aventure exceptionnelle qui 
leur permet d’accéder au 3ème niveau national, une autre dimension de 
pratique avec des joueuses de haut niveau !
Fort de ces 460 licenciés, LMB reste avant tout un club familial ouvert à tous : 
matchs tous les weekends, entraînements tous les jours sur les différents 
sites, et des familles qui s’engagent pour de belles rencontres humaines.
N’hésitez surtout pas à vous renseigner, participer, tester ou encourager.
Contact : Marie-Hélène SUREAU
lmb49.secretariat@gmail.com - 06 44 02 42 27
Instagram / FaceBook

LAL
(LINIERES ACTIVITES 
LOISIRS)
Notre association propose 10 activités diverses :
Cyclotourisme – Danse en Ligne – Divers Travaux 
Manuels (couture, broderie, tricot) – Gym douce 
– Gym active d’entretien – Pilates – Sophrologie – 
Volley Ball loisirs – Yoga – Zumba adultes
Pour toute information sur l’association, n’hésitez 
pas à consulter notre site internet :
lal-saintjean.wixsite.com/asso

ZOOM sur 3 de nos activités :
-	 Le Yoga est une activité qui associe pratiques 

respiratoires, médiatives et posturales. Elle est 
accessible à tous les publics.

-	 La Gymnastique douce développe renforce-
ment musculaire et cardio-training mais aussi 
la mémorisation, l'équilibre, la latéralisation par 
le biais de jeux. Les postures sont variées et à la 
portée de tous.

-	 La Sophrologie, c’est une aide pour mieux 
respirer, faciliter l’endormissement, apaiser le 
quotidien, envisager l’avenir positivement. Les 
séances s’adressent aux adultes et aux jeunes 
dès 16 ans.

Il est toujours possible de s’inscrire pour une de 
ces disciplines.

Contact général L.A.L. :
lal.saintjean@gmail.com
Président : Emmanuel MARION
Vice-Président : Delphine MARION

Actu des assos

FLASH INFOS LÉGÉROIS  /  Magazine municipal de Saint-Léger-de-Linières
17



Conformément à la loi «Démocratie de proximité», cette page est consacrée à la libre 
expression des groupes politiques. Cet espace rédactionnel est proportionnel 
au nombre d’élus qui constitue chaque groupe.

Le groupe « Proximité Citoyenne » n’a pas souhaité proposer d’article pour ce bulletin.

Tribune du groupe minoritaire :
Liste « Proximité Citoyenne » 

Tribunes

Le site Internet de la commune :
saint-leger-de-linieres.fr

Les réseaux sociaux :

Plusieurs outils numériques, 
pour tous les âges, pour tous les goûts :
L’application « IntraMuros » qui vous tient 
informé(e) en temps réel. Téléchargez-la 
gratuitement sur votre smartphone via : 

et sélectionnez la commune pour recevoir
les notifications dès qu’une actu est 
postée. 

   S’informer des actualités  
   communales  

           

Inscription sur les listes
électorales, pensez-y !
Vous souhaitez voter lors des prochaines élections municipales 
les 15 et 22 mars 2026 ? Le site Service-Public.fr met à votre disposition un 
téléservice pour s’inscrire sur les listes électorales.
www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16024
Il est également possible de s’inscrire au sein de votre mairie, ou par courrier, 
en présentant un justificatif de domicile, un justificatif d’identité et le Cerfa 
n°12669*02 de demande d’inscription.

Dépôts sauvages !
Si les points d'apports volontaires 
sont pleins, patientez jusqu'à 
leur vidage ou rendez-vous à 
la déchetterie de la commune. 
Abandonner ses encombrants 
et autres déchets est un acte 
hautement sanctionnable. Par 
ailleurs, cela génère du travail 
supplémentaire pour les agents 
municipaux qui ont bien d'autres 
missions à gérer !

INFOS pratiques

FLASH INFOS LÉGÉROIS  /  Magazine municipal de Saint-Léger-de-Linières
18



19

Le bruit pour travaux de bricolage ou de jardinage est autorisé uniquement les jours et horaires suivants :
- du lundi au vendredi, jours ouvrables : 8h30 – 12h / 14h – 19h30
- le samedi : 9h – 12h / 15h – 19h
- le dimanche  et jours fériés  : 10h – 12h

Les riverains doivent obligatoirement nettoyer les mauvaises herbes et élaguer les arbres, arbustes ou haies 
en bordure des voies publiques ou privées, de manière à ne pas entraver le passage des piétons, cacher les 
panneaux de signalisation et intersections, ou toucher les conducteurs aériens EDF, France Télécom et l’éclairage 
public.

Le brûlage à l’air libre de vos déchets verts (tonte, taille de haie…) sur votre propriété est interdit, et ce toute 
l’année (hors dérogation). C’est une pratique polluante pour l’environnement et hautement néfaste pour votre santé 
et celles de vos voisins.
Plusieurs solutions existent : paillage, kit mulching, dépôt en déchetterie, mise à disposition gratuite d’un compos-
teur, location de broyeur (renseignements auprès d’Angers Loire Métropole).

Pour vos encombrants, tout comme vos déchets verts, les Légérois ont la chance d’accueillir une déchetterie sur 
leur commune. Profitez-en !
Abandonner ses encombrants et autres déchets est un acte hautement sanctionnable (contravention)

Des poubelles sont réparties sur l’ensemble de la commune, mais vous en avez également à votre domicile. 
La nature vous dit merci !

Les chiens doivent être tenus en laisse et/ou se promener sous la surveillance de leur maître.
Les chiens catégorisés doivent être déclarés en mairie et porter une muselière sur le domaine public.
Toute déjection canine doit être ramassée par le propriétaire de l’animal. La divagation d'un chien est passible 
d'une amende de 135 euros. Merci de faire en sorte que les balades restent un plaisir pour tous !

Le stationnement est bien souvent source de conflits entre riverains.
Les habitants disposant de places de stationnement sur leur parcelle doivent les utiliser prioritairement.
Il existe également de nombreux parkings répartis sur l’ensemble du territoire. Les conducteurs peuvent faire 
quelques pas pour rejoindre leur domicile, école ou commerce.
Les conducteurs doivent également respecter les parkings « minute », ainsi que les limites des emplacements 
(personnes à mobilité réduite, professionnels de santé/livreurs…) et ne pas mordre sur les trottoirs réservés aux 
piétons, poussettes, ni à l’entrée des chantiers en cours, les pistes cyclables...
Les caravanes, camping-cars, et autres véhicules en voie d’épavisation ont l’interdiction de stationner en un même 
point sur la voie publique pendant une durée excédant sept jours.
La Mairie intervient régulièrement pour des mises en fourrière.

Les zones 30 ou zones partagées sont des zones qui demandent une attention particulière en raison du flux et des 
personnes dites vulnérables : merci de respecter les limitations de vitesse.

Jean-Marc MONTAILLER, conciliateur de référence pour Saint-Léger-de-Linières, peut vous aider à trouver une 
solution à l’amiable dans le cadre de ses compétences : conflits de voisinage, différends entre propriétaires et 
locataires, problèmes liés à un contrat de travail, litiges liés à la consommation, au droit rural, entre commerçants...
Pour le contacter :
- Permanence à la Mairie de Saint-Georges-sur-Loire le 2ème mercredi du mois : 02 41 72 14 92.
- Permanence à la Mairie de Beaucouzé le 4èmemardi du mois : 02 41 48 00 53.

RAPPEL : des contrôles inopinés peuvent avoir lieu et donner suite à des contraventions.

INCIVILITÉS
Tout un chacun a des droits et des devoirs en tant que citoyen.
La municipalité constate de trop nombreuses incivilités au quotidien.
Aussi, rien ne vaut un petit rappel pour que prime le bien-vivre ensemble.
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AGENDA
JANVIER - MAI 2026 

 JANVIER  

9	 Municipalité, cérémonie des vœux, espace Galilée, 20h30
15	 Club de l’amitié, assemblée générale, suivie de la galette des rois, Carré d’As
16	 AJC, assemblée générale
22	 Municipalité, petit déj inter-entreprises, sur inscription, espace Galilée
23-24	 CLAP, théâtre, comédie « Les hommes préfèrent mentir », espace Galilée, 20h30
23	 ABCD, « Soupe et Lire », bibliothèque municipale, place des Jardinets
24	 ABCD, assemblée générale, bibliothèque municipale, place des Jardinets, 9h
26	 Don du sang, collecte de sang, salle communale de Saint-Lambert-la-Potherie
29	 Municipalité, conseil municipal (DOB), salle du conseil, (Saint-Léger-des-Bois), 20h30

  FÉVRIER  

7	 APE Claude Debussy, carnaval des enfants
13	 CLAP, soirée jazz « Le Select 4tet », espace Galilée, 20h30

  MARS  

5	 Municipalité, conseil municipal (vote du budget), salle du conseil, (Saint-Léger-des-Bois), 20h30
8	 APE Claude Debussy, super Loto, espace Galilée
14	 Comité des Fêtes, repas du cochon grillé, espace Galilée, 19h30
15	 Elections municipales, 1er tour, bureaux de vote ouvert de 8h à 18h
22	 Elections municipales, 2ème tour, bureaux de vote ouvert de 8h à 18h
21	 CLAP, spectacle humour de Jean Piépié et Delphine, espace Galilée, 20h30
30	 Don du sang, collecte de sang, salle communale de Saint-Lambert-la-Potherie

  AVRIL  

6	 APE Claude Debussy, chasse aux œufs de Pâques, forêt de Saint-Jean, 10h-12h
11-12	 Association des Amis du Petit Anjou, bourse ferroviaire et salon des miniatures, route de Bouchemaine

  MAI  

8-9	 Les Improsteurs, représentations des Improvistes, espace Galilée
23-24	 Association des Amis du Petit Anjou, exposition Légo, route de Bouchemaine
30*	 Municipalité, fête de l’environnement
29-31	 Les Improsteurs, représentations des enfants, espace Galilée

*En raison des élections municipales à venir, certaines dates municipales annoncées sont susceptibles d’évoluer, de même, la parution du 
prochain bulletin sera décalée.


